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En guise d’introduction

Médias et professionnalisme : enjeux et défis est un sujet difficile à circonscrire pour deux raisons essentielles : 

· Premièrement parce que dans les médias il y a plusieurs professions et plusieurs profils qui se côtoient et se complètent pour donner une vie colorée aux différents médias. 

· Deuxièmement parce que les médias présentent eux-mêmes une diversité de genres et de techniques.
Pour retrouver le chemin conduisant à des repères pour cet exposé introductif aux Universités Africaines de la Communication (UACO), je m’attarderai sur trois points essentiels à mes yeux :

· le professionnalisme du journalisme et les multiples imprécisions contenues dans l’exercice de cette activité
· la complexité des formations liées aux métiers de l’information et de la communication ou l’impossible formation à tous ces métiers

· les enjeux et les défis qui se profilent en ce début du siècle de la technologie nouvelle de l’information et de la communication.

I. Le journalisme professionnel et les médias africains

L’Afrique subsaharienne est la région du monde où l’information et la communication présentent les plus extrêmes contrastes : d’un côté, des pays engagés, depuis les années 1990, dans la voie du pluralisme politique et de la liberté d’expression qu’ils avaient ignorée depuis leur indépendance ; de l’autre, à l’inverse, ceux qui sont plongés dans des conflits civils et internationaux particulièrement meurtriers et cruels conduisant à des circonstances dans lesquelles la liberté d’informer est la première victime.

Au passif, le tableau général est connu : censure, amateurisme professionnel, provocations, harcèlements, pressions multiformes, négation des droits et devoirs des journalistes, financements occultes, absence de régulation interne … autant de conséquences qui font que la pratique du journalisme professionnel fondée sur le pouvoir critique de la presse et des médias se rétrécit dans nombre de pays africains. Mais ce constat ne doit pas occulter les avancées considérables sur le continent depuis la chute du mur de Berlin en 1989. L’Afrique, tant du côté francophone avec le sommet de la Baule en juin 1990, que du côté anglophone avec la conférence du Commonwealth de Hararé en 1991, s’est ralliée au pluralisme politique et médiatique. Toutes les difficultés ne disparaissent pas pour autant. Souvent la liberté retrouvée fait apparaître un  manque de professionnalisme, un goût excessif du sensationnalisme, une absence de mesures dans les attaques personnelles ou les polémiques stériles.
Dans les médias, en dépit de la diversité des métiers et des rôles qui s’y exercent, le traitement de l’information reste le plus important parce qu’il renferme une responsabilité politique et sociale. C’est pourquoi dans une démocratie, cette mission doit être confiée à des professionnels qui savent que les citoyens exigent des informations leur permettant de choisir les responsables politiques qui se préoccupent de satisfaire leurs besoins, et de sanctionner les autres, faute de quoi la démocratie n’est jamais qu’une façade.
Si la plupart des pays africains disposent de médias en plein essor, leur existence ne garantit en rien qu’ils fonctionnent sur la base d’un véritable professionnalisme, celui qui permet de porter un regard critique sur l’action des pouvoirs publics et des acteurs de la société. Pour que cela soit possible, il faut d’abord que les médias disposent de ressources humaines compétentes et responsables, que le contexte d’évolution des métiers de l’information soit favorable à l’expression des idées, que la réglementation à laquelle ils sont soumis résulte de concertations internes, que l’entrée dans les professions médiatiques soit soumise à des conditions clairement définies par consensus entre les différents acteurs. Il n’est dès lors de démocratie vivante que si les médias libres et pluralistes pratiquent le professionnalisme dans toute sa dimension.
Pourquoi ? Parce que les médias selon qu’ils sont professionnels ou amateurs, profanes, compétents ou médiocres, spécialisés ou généralistes influent sur les règles du jeu démocratique positivement ou négativement. En fait le professionnalisme n’implique pas seulement d’être volontiers sérieux et techniquement compétent mais de savoir résister aux pressions des pouvoirs établis, des clans sectaires, des groupes d’amis, des puissances d’argent et des communautés religieuses. Seul le professionnalisme permet aux médias d’être une fenêtre ouverte sur la réalité du monde qui nous entoure. Même si la description des évènements n’est jamais le reflet fidèle de cette réalité que l’on veut cerner et comprendre. 
Le professionnalisme se heurte également, tant dans le secteur public que privé, au respect du service public défini comme l’intérêt général. En d’autres termes, peut-on compter sur les responsables des médias pour défendre toujours les intérêts des lecteurs, auditeurs et téléspectateurs ? Les patrons des médias dont le premier objectif est de servir les intérêts de leurs entreprises et de leurs institutions ne sont-ils pas confrontés à ce dilemme entre le droit du public et leur droit de propriété ? 
Dans ce contexte, l’autonomie professionnelle des médias tendrait à faire                    des journalistes et autres employés moins des agents dociles et plus des serviteurs         de la société civile dans certains Etats du continent. Fort heureusement,             « certains dirigeants des médias ont prouvé que leur souci n’était pas le seul bilan mais aussi le désir de bien servir le public »
 
Peut-on compter sur les journalistes pour faire respecter le professionnalisme dans les médias ? En clair, un reporter peut-il se permettre de perdre son emploi pour respecter une règle déontologique ? Peut-il ne pas respecter les tabous fort nombreux qui sont attachés aux annonceurs, aux puissants, aux féodalités politiques et religieuses ?
II. La complexité des formations liées aux métiers de l’information et de la communication.
« A la différence de ce qui est observable dans des domaines plus éprouvés d’études et de savoirs, la formation en Information et Communication est encore, et en permanence, l’objet de débats entre enseignants intervenant dans ces cursus. Et souvent, source de tensions avec des professionnels concernés »
, c'est-à-dire les praticiens qui évoluent sur le terrain.

Tout en me référant aussi à mon propre cursus qui m’a permis d’exercer des métiers divers pendant une dizaine d’années dans les milieux des médias, je mesure les compétences et les capacités requises pour élaborer des produits de communication et d’information répondant à des exigences professionnelles.
Ma double expérience de journaliste devenu enseignant chercheur m’a convaincu qu’en matière de formation à l’information et à la communication professionnelles, la priorité n’est pas la maîtrise des outils et des langages spécialisés mais bien la formation aux situations concrètes, à leur analyse, à leur maîtrise et à leur gestion.

Le plus important, me semble-t-il, c’est de doter les étudiants d’outils intellectuels à portée large qui leur donnent les moyens, en tant que futur professionnels, de maîtriser les multiples situations d’information ou de communication qu’ils vont devoir affronter et qui ne sont jamais identiques. Ces instruments de culture générale vont leur permettre en effet d’appréhender les différents aspects des situations à vivre et de mesurer leurs espaces de liberté. Ils vont leur permettre aussi de définir les objectifs qu’ils peuvent raisonnablement se fixer et les moyens qu’ils peuvent mettre en œuvre pour les atteindre. Et ceci en donnant leur place, et rien que leur place, à la maîtrise des outils techniques des métiers de l’information et de la communication. Ces savoirs sont perçus a priori à la fois par les étudiants et les promoteurs des médias, comme abstraits, théoriques et détachés des réalités des métiers.
Cette culture générale si nécessaire ne permet pas cependant d’acquérir promptement le réflexe professionnel si indispensable dans ces métiers. Comment penser et apprendre à gérer ces situations professionnelles multiples et toujours renouvelées? 

La formation aux métiers de l’information et de la communication exerce une influence indiscutable sur la manière d’appréhender la profession mais elle ne résoud pas tous les problèmes. Il faut en nuancer l’impact, vu la place sans cesse croissante prise dans les médias par les gestionnaires – décideurs et les         hommes de marketing, davantage préoccupés de « communication » que d’ »information ».
Ceux-ci sont rarement des journalistes de vocation et, trop souvent, ils n’ont d’autres préoccupations professionnelles que celle des agences de communication d’images. « Ces acteurs de la décision participent de plus en plus à la définition du contenu rédactionnel. Ils ont tendance à suivre de près la confection des produits médiatiques et à imposer leur logique de l’information marchandise »
.
Leur approche s’oppose, dans une large mesure, à la formation des journalistes dont on peut dire qu’elle ne tient pas compte des réalités économiques de l’information et des impératifs de vente des entreprises.
Nombre de métiers dans les médias sont des professions très ouvertes. C’est un principe auquel le journalisme reste particulièrement fidèle puisqu’ « il n’y a pas de condition d’âge, de culture, de diplôme et de formation préalable pour y accéder » C’est si vrai que la conscience professionnelle des journalistes dépend de cet autre lieu de formation qu’est l’entreprise médiatique. Celle-ci est dotée d’une culture propre, d’une histoire, de méthodes de travail et d’un réseau de relations humaines spécifiques dont il faut tenir compte.

Si la formation dans une école n’est pas une panacée, il faut se résoudre à la faire d’une manière ou d’une autre. Dans les écoles, la formation est censée rendre les futurs journalistes capables d’une distanciation professionnelle par rapport à leur employeur, du fait des connaissances théoriques et pratiques acquises.
Dans la formation sur le tas, le projet de formation n’est pensé que dans une perspective strictement professionnelle pour ne pas dire utilitariste au service des entreprises. On y débat rarement de la finalité de la profession et de sa place dans la société. 

III. Les enjeux et défis du professionnalisme dans ce siècle débutant
La réflexion éthique qui procède d’une pensée globale sur le rôle des médias par des professionnels est faible. Pourtant l’actualité présente suffisamment de pratiques discutables mettant les médias en porte-à-faux avec l’idéal démocratique
La montée fulgurante de la communication institutionnelle et commerciale dans les médias constitue plus que jamais un enjeu de pouvoir entre professionnels de l’information et professionnels de la communication. Les métiers liés à l’information labellisée sont en péril parce que le traitement des faits dans les médias n’est pas toujours en rapport avec les valeurs des métiers liés au journalisme.
La crédibilité des acteurs médiatiques aux yeux des publics s’effrite dans nombre de pays africains parce que certaines habitudes de collaboration entre journalistes et  monde de la communication institutionnelle ou commerciale prennent des formes incestueuses engendrant des publi-reportages payés par des solliciteurs d’articles ou de promotion. Sur ces questions stratégiques, les instances d’autorégulation ou d’hétero régulation ne se manifestent pas clairement. Il s’ensuit une emprise croissante des services de relations publiques et des directeurs de communication ministérielle sur la relation des faits dans les médias.

Un autre enjeu lié à la montée de l’information – communication est de pouvoir conserver aux médias la pleine responsabilité dans l’élaboration des politiques rédactionnelles. Les pratiques de « petits cadeaux » et menus services en retour d’une information diffusée, l’abus des prestations extérieures, la proximité excessive avec les leaders locaux sont autant de problèmes qui, en matière d’honneur professionnel, constituent une préoccupation majeure.
La compétition effrénée dans laquelle se sont engagés les médias pousse certains à se muer en vendeurs de communications soit en parfaite connaissance de cause, soit par suite de manipulations par des stratèges politiques ou économiques. Dans le contexte de concurrence médiatique que tous les pays connaissent, l’information de qualité coûte de plus en plus cher. Elle nécessite de professionnels avertis capables de la sélectionner, de la relier aux problèmes de géostratégie, de sécurité, d’identité culturelle ; ce qui nécessite la connaissance sans cesse renouvelée des êtres et des choses et permet de tempérer la crédulité de certains professionnels débutants. Le positionnement des journalistes dans la société africaine constitue un autre enjeu.
Comment donner corps à une profession qui n’en est pas une ? Différent du corps des magistrats, des médecins et des architectes, le journalisme est dans nos contextes africains, une profession encore à la recherche de sa cohésion. Le métier de journaliste, sans condition d’accès, sans règles ayant force de lois, sans modalités d’application consensuelles et précises, sans une réelle capacité d’autorégulation à vocation morale, est menacé dans le contexte actuel par la multiplication des moyens et des réseaux de communication et par l’émergence de nouveau métiers et de nouvelles pratiques de l’information.

Les enjeux sont donc nombreux et impliquent des défis à relever. Un des premiers défis est la précarité des métiers de l’information et de la communication dans les médias. D’année en année, la précarisation de l’emploi se confirme et s’accélère avec des sentiments d’instabilité, d’insécurité, d’angoisse, de privation et de souffrance.
La prolétarisation se manifeste à trois niveaux :

· sur le plan matériel par un appauvrissement des agents concernés, une diminution sensible de leur pouvoir d’achat, un endettement croissant, une détérioration de leur niveau de consommation.
· sur le plan psychologique et moral par le développement de plusieurs formes de stress et d’aliénation, la perte de la liberté d’initiative, les atteintes répétées à l’identité et à la dignité de la personne.
· sur le plan social par une subordination étroite et passive au pouvoir de l’entreprise ou de la structure employeuse.

La précarisation de l’emploi a engendré dans le champ journalistique une zone de non-droit  caractérisée par l’absence de convention collective dans plusieurs pays africains. Cette absence d’une législation appropriée constitue un défi à relever, non pas pour limiter le pouvoir des employeurs en adoptant seulement des textes mais en faisant en sorte que ceux-ci soient effectivement respectés, dans l’esprit comme dans la lettre. Ainsi, dans certains pays africains, certains patrons de presse s’aménagent un vivier de précaires dans lequel ils puisent, en toute légalité et à un coût minimum, des collaborateurs occasionnels envers lesquels l’entreprise n’aurait pratiquement aucun devoir. Ainsi, le purgatoire de ces pigistes ou employés de circonstances ne débouche pas ni sur une intégration assurée, ni sur un véritable plan de carrière.
Un autre défi auquel sont confrontés les métiers de l’information et de la communication dans les médias est de vaincre le processus de démoralisation et de déresponsabilisation qui conduit de jeunes journalistes à relativiser toujours davantage les valeurs de la morale (ou de la déontologie) professionnelle. Ce processus souvent dicté par la pulsion alimentaire conduit à la dérive commerciale de l’information vers le spectacle, du compte rendu des faits vers la mise en scène des événements, de la réflexion vers l’émotion. Et de plus en plus, personne ne veut aller à contre courant ; et progressivement, on tend vers la démocratie du silence.
Ce qui inquiète, c’est non pas la transgression de la règle éthique, c’est plutôt le fait de vouloir ériger en principe universel la maxime même de la « mauvaise »action en prétendant que le délitement de la conscience morale professionnelle affecte désormais l’ensemble des secteurs de la société. Le « gombo » devient alors une excuse absolutoire pour ces praticiens que l’on peut définir comme des informants appelés à se faire digérer par les communicants.

En guise de conclusion

Quelques mots pour conclure cette introduction à ces universités africaines de la communication dont le thème central sur la professionnalisation constitue à la fois un enjeu de démocratie et un défi de gouvernance.

Les conditions juridiques et institutionnelles, le plan de carrière des journalistes africains, les technologies de l’information et de la communication, la responsabilité pénale des journalistes et les questions de dépénalisation, le statut des secteurs public et privé, les impératifs commerciaux du marché, le traitement des informations en langues nationales, la problématique de l’irruption des femmes africaines dans le métier, constituent des plats de résistance dont nous allons nous régaler, vu la qualité des hommes et des femmes qui interviendront  après ces petites idées que j’ai jetées ça et là pour la discussion.  
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